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Compte-rendu du premier Conseil d’Ecole – vendredi 6 novembre 2015 à 17h30 

Personnes présentes : 
 
 Mairie :  M. Guy Paris et Mme Aline Boudin 
 Parents élus :  Mmes Barlemont, Graziani, Augendre et MM Fiorini et Hertoux 
 Enseignantes : Mme Leturcq, Delettre, Bouffette, Henri et Louis 
 
Avant d’entamer l’ordre du jour, la directrice tient à remercier Mmes Delettre et Maillet qui ont assuré 
l’intérim de direction durant son congé parental. 
Un tour de table est effectué afin que les parents fraîchement élus se présentent. 
 
Mme Leturcq demande que soient ajoutés à l’ordre du jour deux sujets : l’un  concernant les photos 
individuelles des enfants, l’autre l’organisation du périscolaire les mercredis midis. 
 
 

I. Vie scolaire 
 

1. Les effectifs de l’école pour l’année scolaire en cours et les prévisions pour 2015/2016 
 
Effectifs 2015/ 2016 104 élèves sur 5 classes 
PS/MS à 21 élèves (8 PS et 13 MS) 
GS/CP à 19 (14 GS et 5 CP) 
CP/CE1 à 20 (7 CP et 13 CE1) 
CE2/CM1 à 22 (16 CE2 et 6 CM1) 
CM1/CM2 à 22 (7 CM1 et 15 CM2) 
 

S’ils ne changent pas, les seuils de fermeture de classe sont à 102 élèves. Avec 15 CM2 qui vont 
partir au collège, nous devons enregistrer un minimum de 13 entrées sur la prochaine année scolaire. 
Les premières prévisions sont légèrement en deçà de ce chiffre. L’inspection académique demande 
les premières prévisions d’effectifs pour début décembre 2015, la directrice demande à chacun de lui 
faire remonter toute information permettant d’affiner les prévisions (arrivées sur le village, achats de 
maisons…) 

 
2. Les élections des représentants de parents d’élèves  

 
Une seule liste cette année - 142 parents électeurs, 72 votants. 5 bulletins blancs nuls 

 
3. Validation du règlement intérieur 

 
Le règlement intérieur est inchangé, il est validé par l’ensemble du Conseil d’Ecole. Il sera diffusé 
rapidement à l’ensemble des familles. 
La directrice a rappelé l’importance du cahier de liaison, qui doit être vérifié très régulièrement par les 
familles.  
Egalement, comme mentionné dans le Règlement Intérieur, les chewing-gum et sucettes sont 
interdits à l’école. Il y a encore quelques enfants qui en apportent à l’école, nous remercions les 
parents de leur vigilance. 

 
4. Les évaluations CP de début d’année et de CE2 

 
Pour les CP, des évaluations de début d’année ont été passées, les résultats sont très bons et 
homogènes sur les 2 classes (moyenne de 89.5% de réussite en français et 91.5% de réussite en 
maths) 
Question des parents d’élèves : « Existe-t-il une concertation entre Mme Henri et Mme Bouffette 
concernant les CP afin que la future classe de CE1 soit plus homogène ? » 
 

 Oui, les enseignantes de CP se concertent régulièrement. Leurs méthodes d’enseignement sont 
différentes mais les objectifs à atteindre sont les mêmes. La classe de CE1 sera de toute façon 
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hétérogène, quelle que soit la classe d’où vient l’enfant. L’adaptation au CE1 se fait très rapidement, 
y compris pour les enfants venant de la classe de Mme Henri.  
Ces enfants ont l’habitude de fréquenter l’école élémentaire car ils y viennent le midi, à l’étude et à 
d’autres moments dans l’année (tournoi d’échecs…) 
 
Les évaluations de début de CE2 ont été passées courant octobre, les résultats sont plutôt bons en 
français, un peu moins en maths. Toutefois, il est relativement difficile de tirer de grandes conclusions 
de ces évaluations car beaucoup de compétences ont été évaluées sur un seul item. Si celui-ci est 
réussi l’enfant a 100%, sinon il a 0…  
 

5. L’organisation des APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) 
 

Les APC sont des activités encadrées par des enseignantes, il peut s’agir d’une aide afin de palier à 
des difficultés scolaires mais ces APC peuvent aussi permettre aux enseignantes de mener des 
projets avec des petits groupes d’élèves. Tous les élèves peuvent donc en bénéficier. Ces APC sont 
organisées le midi sur 30 mn ou le soir sur 45 mn. 
 
II. Actions éducatives 
 

1. Le thème commun à toutes les classes est « Paris ». 
2. Les projets des classes, les sorties scolaires 
 

En septembre, les élèves de CE2-CM1-CM2 ont participé aux journées ludo-éducatives organisées à 
Nucourt à l’occasion du festival César fête la planète. Le thème était le climat, le réchauffement 
climatique. Les élèves ont participé à divers ateliers et assisté à un spectacle et à une « conférence » 
donnée par un marathonien de l’extrême. Pour cette sortie, le coût de 3€ par enfant a été pris en 
charge par la coopérative de l’école. 
 
Pour la fin 2015, le budget transport disponible est de 514€, ce qui est très limité. Une seule sortie 
dans un petit car (pour une seule classe) est donc envisageable entre novembre et décembre. 
 
Projets pour les classes de PS/MS et GS/CP : 
     sortie au musée de la moisson sur Novembre 
     Jeu du Petit Poucet au printemps 
     Sortie à Paris en fin d’année 
Projets pour la classe de CP/CE1 : 

La classe va participer à un concours d’écriture « plumes en herbe » 
Pas de sortie prévue dans l’immédiat vu que la classe bénéficie déjà 
d’une sortie hebdomadaire à la piscine 

Projets pour la classe de CE2/CM1 : 
Musée de la moisson pour un travail sur le goût qui complètera celui 
réalisé en classe. 
Sortie à Paris (Musée de l’Homme ?) plus tard dans l’année. 

Projets pour la classe de CM1/CM2 : 
La plupart des élèves de la classe seront présents, avec leur 
enseignante, aux cérémonies commémoratives du 11 novembre. 
Sortie à Paris le lundi 14 décembre, visite guidée de la Conciergerie. 
 
Suite aux événements tragiques survenus à Paris le 13 novembre, 
cette sortie sera probablement annulée… 
 
  
La classe est inscrite au projet Voltaire « les fondamentaux » pour 
travailler en ligne ses compétences en orthographe. 
Projet de séjour avec nuitée en fin d’année, destination la 
Normandie et les sites de mémoire 

 
Question des parents d’élèves : « Serait-il possible d’anticiper les dates des sorties où la présence 
des parents est possible afin que ces derniers puissent avoir le temps de voir avec leur 
employeur ? » 
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Les dates des sorties pédagogiques sont généralement connues 1 à 2 mois avant, certaines sorties 
comme la sortie de fin d’année sont organisées très en avance et les dates sont communiquées aux 
parents pour que ceux qui le souhaitent puissent s’organiser.  
La directrice en profite pour rappeler que, pour la piscine, les dates sont toutes connues à l’avance et 
pourtant bien peu de parents se sont proposés pour accompagner le groupe, même une fois. Une 
seule maman accompagne le groupe régulièrement. Avoir une deuxième personne pour aider au 
déshabillage/rhabillage serait souhaitable. 
 
 

3. Les intervenants extérieurs 
 
Pour la musique, nous avons un intervenant (Lionel Chatelard) qui prend chaque classe durant 45 
mn tous les 15 jours (le mardi). 
Le projet échecs sera normalement reconduit sur 2016 avec des séances pour chaque classe (à 
partir de la GS). 
 

4. La piscine 
 
Les séances ont démarré pour les CP/CE1, les lundis après-midis Les enfants sont environ 40 
mn dans l’eau, répartis par groupes de niveau. 
Les 15 séances auront lieu avant les vacances de février. 
Le coût des sorties piscine est pris en charge par la mairie (entrées et transport) 
 

5. Le Marché de Noël 
 
Il aura lieu le vendredi 11 décembre à partir de 18h à la salle des fêtes. Les enfants chanteront 
devant leurs familles puis se rendront à l’école maternelle pour l’expo-vente de Noël.  
Si la météo le permet, des lampions seront fournis par l’APRES pour que le trajet salle des fêtes / 
école maternelle soit plus festif.  
Il est demandé à la mairie de prévoir l’installation de l’estrade dès le mercredi afin que les élèves 
puissent répéter dessus dès le jeudi matin (présence du RAM à vérifier pour le jeudi 10 
décembre)  
 
Comme chaque année, des objets de Noël fabriqués par les enfants seront proposés à la vente, 
ainsi que des truffes en chocolat (c’est la classe des CP/CE1 de Mme Bouffette qui les 
confectionnera le jeudi 10 décembre avec l’aide indispensable de quelques parents). Les sacs et 
les torchons avec les dessins des enfants seront également remis ce jour là à ceux qui en ont 
pré-commandé. Un petit stock supplémentaire a été prévu. 
Cette année, seront également proposés à la vente des livres neufs à 1€, l’école s’étant inscrite 
au dispositif  « un enfant un livre » avec « lire c’est partir » 
 

6. Le projet autour de 2 œuvres de Claude Ponti 
 
Fin janvier début février, les enfants auront une lecture commentée de 2 albums de Claude Ponti 
(le A pour les PS/MS et l’île des Zertes pour les autres classes). Chaque classe en bénéficie 
séparément pour une plus grande interactivité. 
Budget 400€, une petite participation sera demandée aux familles (de l’ordre de 2€ par enfant) 

 
7. La journée Kaplas 
 

Cette journée plait beaucoup aux enfants, les enseignantes aimeraient beaucoup l’organiser cette 
année encore. En revanche, la coopérative de l’école n’a pas les fonds nécessaires pour la financer 
(environ 550€). Nous demandons donc à l’APRES d’en assurer le financement si elle le peut et le 
souhaite. 
Un accord verbal a été donné par les parents élus, la date du 12 février a été évoquée. A confirmer. 
 
Au moment de la diffusion de ce compte-rendu, nous sommes en mesure de vous confirmer que la 
date du 12 février a été réservée pour cette animation. 
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7.1. Question des parents d’élèves : « Serait-il possible que, à l’issue de cette journée, tous les 
enfants soient remontés à la salle des fêtes avant la récupération des familles ou le retour vers la 
garderie ? Cela permettrait aux plus petits de voir les constructions des grands. » 

 
Nous demanderons aux parents ne pouvant être présents pour accompagner leur enfant de 
s’organiser avec des proches pour assurer la liaison école/salle des fêtes à l’issue de la journée 
Kaplas. 
Il est normal que les plus jeunes puissent admirer les constructions réalisées par les plus grands 
et participer au rangement. 
Nous communiquerons aux familles de façon claire sur le déroulement de cette journée afin que 
chacun puisse trouver une solution pour son enfant. 
 
 
 

8. Le spectacle de fin d’année 
8.1. Question des parents d’élèves : « Serait-il possible de faire le spectacle de fin d’année un 

samedi afin de faciliter la venue des parents et autres membres de la famille pour assister à la 
représentation et d’envisager une continuité de cette manifestation pour créer à nouveau une 
« journée des enfants » ? » 

 
L’organisation d’un spectacle de fin d’année représente un énorme travail et les enfants s’investissent 
beaucoup. De surcroît, venir  un samedi demande un effort supplémentaire de la part des 
enseignantes qui, en retour, attendent des parents une aide pour installer, un « merci » et un plus 
grand respect durant la représentation. Il a malheureusement été constaté les années passées que 
beaucoup de parents discutent et n’écoutent pas les enfants.  
De la même façon, il est rappelé que l’exposition réalisée dans la cantine n’est pas un self et que les 
dessins, objets …réalisés par les enfants doivent rester en place. Ils seront remis aux familles à la fin 
de l’année scolaire, il n’y a pas lieu de se servir le jour du spectacle de fin d’année.  
Le spectacle n’est pas un dû aussi chacun doit-il faire un effort.  
 
Nous aurions besoin d’un coup de main pour disposer d’une vraie sono avec de bons micros. 
 
Quant à la date, après un vote à la majorité (9 voix pour, 3 abstentions), elle a été fixée au samedi 18 
juin 2016. A confirmer en fonction, notamment, des dates d’inscriptions au collège de Vigny. 
 
L’organisation du Carnaval a été également abordée. Les enseignantes ne souhaitent pas s’investir 
dans l’organisation du Carnaval, compte tenu du peu d’intérêt pédagogique d’un tel événement. En 
revanche, les enseignantes proposeront aux enfants de fêter mardi gras à l’école et de venir 
déguisés ce jour là. 
 

 
III. Equipements et travaux 

1. Point sur les travaux réalisés et sur ceux à prévoir 
 
La directrice et les enseignantes remercient la mairie pour ce qui a été réalisé : le déplacement du 
tableau chez Mme Henri, les rideaux en CM, le régulateur de chauffage, les armoires de 
rangement et les anti-pince-doigts en maternelle et aussi la livraison de mobilier moderne et 
fonctionnel. Un grand merci aux employés municipaux Pascal et Alexandre qui se sont donné 
beaucoup de mal pour transporter et installer ce mobilier dans les classes. 
 
A prévoir en maternelle:  
 
Tapis de propreté devant les portes donnant sur la cour. 
Pose d’un groom sur la porte près du local poubelle car elle ne tient pas correctement fermée. 
La gâche automatique du portail ne fonctionne plus et semble impossible à réparer. 
Est-il possible d’installer un interphone dans la classe de Mme Henri et un dans la cantine, 
l’interphone existant est mal positionné et on ne l’entend pas toujours. 
Changer la fenêtre du dortoir actuellement fixe pour une fenêtre qui s’ouvre dans sa partie haute 
afin de permettre une aération en fin de journée ou quand le besoin s’en fait sentir… 
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Installer une barre de porte-manteaux supplémentaire devant la classe de Mme Louis, à l’arrivée 
des enfants le matin c’est compliqué car les porte-manteaux sont très rapprochés et les enfants 
ont du mal à y accrocher leurs affaires (sacs, manteaux…) 
Quid du mur de la classe de Mme Louis qui continue à se dégrader ? 
Ajouter des prises électriques dans la tisannerie 
Les WC s’entartrent à vitesse grand V, il faudrait trouver une solution pour les nettoyer 
efficacement. 
Les Velux se couvrent peu à peu de mousse verdâtre, on n’y verra bientôt plus rien, prévoir de les 
nettoyer avec un produit anti-mousse. 

 
A prévoir en élémentaire:  

 
La sonnerie du portail fait un bruit étrange et la commande de la gâche automatique dans la 

classe de Mme Leturcq ne fonctionne pas (impossibilité d’ouvrir le portail depuis cette classe) 
La boite à lettres n’a plus de clé, la porte est cassée. Tout le courrier de l’école est remis en 

mairie mais ce n’est pas pratique au quotidien. Prévoir le changement rapide de la boite. 
Travaux de peinture à effectuer, cela devient urgent. Les problèmes d’humidité et 

d’infiltrations doivent être résolus avant d’engager ces travaux. 
La licence du logiciel permettant d’utiliser le TNI a été renouvelée pour 3 ans. Mais la classe 

mobile (12 ordinateurs portables) a besoin de maintenance, certains ordinateurs sont défectueux, 
pas mal ont des problèmes d’autonomie de la batterie et tous ont besoin d’un nouveau système 
d’exploitation (ils fonctionnent sous windows XP) 
 
Pour la direction : 
L’ordinateur est obsolète, très lent et ne permet pas un travail efficace de la directrice sur son 
temps de décharge. Cet ordinateur doit être changé rapidement, idéalement pour un ordinateur 
portable. (NB : cet ordinateur est l’ancien PC de l’ancienne secrétaire de mairie…il a fait son 
temps…) 
Le radiateur du bureau de la directrice ne fonctionne pas, parfois il fait bien froid dans le bureau ! 

 
 

 
IV. Questions diverses 
 
1. La collecte des bouchons en plastique 

 
La collecte a toujours lieu, un  carton est à la disposition de ceux qui veulent déposer des 
bouchons (hall du RDC de l’école primaire) et aussi à  la maternelle chez Mme Louis. 
 

2. Les photos individuelles 
 
Les pochettes complètes seront proposées à la vente au prix unitaire de 15€. Elles comprendront 3 
planches photo dont une planche avec des photos en NB. Un porte-clé sera offert pour toute 
commande d’une pochette complète. 
Pour les familles ayant plusieurs enfants scolarisés sur l’école, la pochette avec les photos de la 
fratrie sera proposée à 10€ si les pochettes des enfants photographiés seuls sont commandées. 
 
3. Le périscolaire 

 
Le mercredi midi, Manuela Harnois accompagne les enfants qui se rendent au Centre. Le trajet se 
fait en mini-bus. Certains enfants n’ont pas de réhausseur et se retrouvent avec une ceinture de 
sécurité mal positionnée. Les parents de ces enfants doivent fournir un réhausseur. 
Il est également demandé que Manuela dispose d’une liste des enfants inscrits ainsi que des 
numéros de téléphone des personnes à contacter en cas d’urgence. 

 
 
 
Le Conseil se termine à 20h, tous les points à l’ordre du jour ayant été abordés. 


